
    

    

    

    

    

    

RECOMMANDATIONS ET RECOMMANDATIONS ET RECOMMANDATIONS ET RECOMMANDATIONS ET 

RESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONSRESOLUTIONS    

    

- Considérant le développement continu du marché illicite des 
médicaments en Afrique, en dépit des actions menées par les 
organisations professionnelles.  

- Considérant que le marché illicite constitue une menace grave pour la 
santé publique, l’équilibre social, les économies de nos pays et 
l’économie pharmaceutique mondiale. 

- Considérant que la protection de la santé publique est une des missions 
régaliennes essentielles des états. 

- Considérant le caractère multisectoriel et multifactoriel de la 
problématique du marché illicite de médicament.  

- Considérant la nécessité d’une meilleure perception du rôle et de l’image 
des pharmaciens dans la société.  

Le 8e Forum Pharmaceutique International de Lomé (FPIL), tenu les 6, 7, 

et 8 Juin 2007 recommande :    

B.P. 3109 Lomé – TOGO / Tél. : (228) 2356276 / Fax : (228) 2210386  
e-mail : fpil2007@yahoo.com  /  fpil2007@hotmail.com 

Lomé, 6,7 et 8 juin 2007 



AUX ETATS ET GOUVERNEMENTSAUX ETATS ET GOUVERNEMENTSAUX ETATS ET GOUVERNEMENTSAUX ETATS ET GOUVERNEMENTS    

- Affirmer une volonté et un engagement politique résolus dans la lutte 
contre le marché illicite du médicament  

- Susciter l’implication des Directions des Pharmacies et Médicaments dans 
l’organisation des forums Pharmaceutiques et développer des 
thématiques sur lesquelles les ministres de la santé peuvent être 
sensibilisés 

- Réactiver lors des rencontres annuelles des ministres africains de la santé 
une mise à jour et un suivi effectif du protocole signé à Libreville en 
1998 en vue d’harmoniser la législation pharmaceutique et protéger les 
systèmes nationaux d’approvisionnement, notamment les centrales 
d’achat face aux initiatives internationales d’appui à des programmes 
spécifiques de lutte contre des maladies telles que le VIH/SIDA, le 
paludisme et la tuberculose 

- Harmoniser les politiques pharmaceutiques nationales au niveau régional 
et sous-régional (CEDEAO, CEMAC) 

- Prendre des lois portant interdiction de la vente illicite du médicament 
et les appliquer ; mettre en place des textes législatifs et réglementaires 
dans les pays où ces textes n’existent pas  

- Engager des procédures de flagrant délit pour les acteurs du marché 
illicite du médicament 

- Lutter efficacement et durablement contre la contrefaçon et la 
contrebande des médicaments 

- Appliquer effectivement par les Ministères de la santé, les décisions 
disciplinaires prononcées par les Ordres  

- Créer des comités nationaux et régionaux multisectoriels de lutte contre 
le marché illicite du médicament et assurer la mise à leur disposition des 
moyens pour les rendre fonctionnels 

- Créer une structure de répression spécifique pour le marché Illicite du 
Médicament 

- Former des pharmaciens inspecteurs et les déployer aux postes frontières 
avec les moyens nécessaires à leur fonctionnement 

- Assurer la formation des partenaires engagés dans la lutte contre le 
marché illicite (Douane, Police, Gendarmerie, Justice, média etc…) en 



collaboration avec les organisations professionnelles (Ordres, 
Syndicats…) 

- Impliquer les organisations professionnelles (ordres, syndicats…) dans les 
programmes prioritaires de santé publique et en particulier dans les 
programmes de prise en charge des grandes pandémies type VIH, 
Tuberculose et Paludisme  

- Promouvoir le partenariat public privé : notamment l’accès des 
pharmaciens privés aux centrales d’achat pour permettre une meilleure 
accessibilité des populations aux médicaments essentielles génériques de 
qualité  

- Harmoniser les structures des prix dans les secteurs public /privé  

- Accroître les mesures de promotions des MEG notamment par 
l’adoption de loi sur la substitution dans les pays qui ne l’ont pas encore 
fait  

- Remplacer le terme "délivrance" par le terme "dispensation" dans tous 
les textes législatifs 

- Prendre les lois réglementant l’octroi et la gestion des dons de 
médicaments  

- Créer les cartes sanitaires pharmaceutiques en collaboration avec les 
organisations professionnelles (ordres, syndicats…) 

- Mettre en place un système de sécurité sociale 

- Institutionnaliser la journée de lutte contre le marché Illicite du 
médicament au niveau des Etats 

    

    



AUX ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES DES PHARMACIENS AUX ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES DES PHARMACIENS AUX ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES DES PHARMACIENS AUX ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES DES PHARMACIENS 

(ORDRES (ORDRES (ORDRES (ORDRES –––– SYNDICATS…)  SYNDICATS…)  SYNDICATS…)  SYNDICATS…)     

- Elaborer dans chaque pays un plan de lutte réaliste contre le marché 
illicite sur plusieurs années 

- Exiger du pharmacien l’exercice personnel  

- Organiser des enseignements post universitaires pour les pharmaciens 

- Organiser avant la tenue de chaque forum pharmaceutique une 
rencontre entre DPM –  IOPA – ACAME – ISPHARMA 

- Elargir les partenariats institutionnels dans l’organisation des forums 
(Ordres des Médecins, Ordre des Chirurgiens dentistes, Ordre des 
médecins vétérinaires, …)  

    

AUX GROSSISTES REPARTITEURS AUX GROSSISTES REPARTITEURS AUX GROSSISTES REPARTITEURS AUX GROSSISTES REPARTITEURS     

- Respecter les règles d’éthique et de déontologie professionnelle dans leur 
activité quotidienne  

- Cesser toutes pratiques dont l’objet ou les conséquences favorisent 
l’approvisionnement du marché illicite du médicament  

    

AUX PHARMACIENS AUX PHARMACIENS AUX PHARMACIENS AUX PHARMACIENS     

- Respecter les règles d’éthique et de déontologie dans leur exercice 
quotidien 

- Assurer personnellement l’exercice de leur profession comme le 
recommande le code de déontologie  

- Valoriser l’acte professionnel pharmaceutique par le conseil et la prise en 
charge efficiente des patients à l’officine  

- Réaffirmer l’engagement des pharmaciens hospitaliers dans la lutte 
contre le marché illicite existant dans les structures sanitaires 

- S’impliquer effectivement dans les programmes de santé publique 

    

    

    



AUX ORGANISMES INTERNATIONAUXAUX ORGANISMES INTERNATIONAUXAUX ORGANISMES INTERNATIONAUXAUX ORGANISMES INTERNATIONAUX    

- Aider et faciliter la mise en œuvre des plans d’action de lutte contre le 
marché Illicite du médicament 

- Assurer la reconnaissance par l’OMS du 28 Mai comme journée 
mondiale de sensibilisation sur le marché illicite du médicament 

- Appuyer toutes les initiatives nationales de lutte contre le marché illicite 
du médicament  

 

 

 

Fait à Lomé, le 08 Juin 2007  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


